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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Ces techniques ne sont mises en œuvre que lorsque les renseignements ne peuvent être recueillis 
par un autre moyen légalement autorisé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le recours à ces techniques de recueil de renseignement n’est 
possible que lorsque les renseignements ne peuvent être recueillis par un autre moyen légalement 
autorisé.

Du fait de leurs caractères particulièrement attentatoire aux libertés individuelles et à la vie privée, 
les techniques mentionnées ne doivent être employées qu’en l’absence d’autres possibilités légales.

Il importe d’inclure ce principe dans la loi.


